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Chères citoyennes, chers citoyens,

Tadoussac est un village unique, reconnu autant pour la beauté exceptionnelle de ses paysages que
pour la richesse de son histoire et l’attachement profond que nous portons à notre milieu de vie. Ici,
entre le fjord et le fleuve, notre communauté évolue au cœur d’un territoire fragile, façonné par les
vents, les marées, les pentes abruptes et les grands écosystèmes de la forêt boréale. Ce territoire,
nous en sommes les gardiens.
Face aux défis croissants auxquels notre village est confronté, avec les changements climatiques, il
nous revient d’agir collectivement pour protéger Tadoussac et assurer la pérennité de son
environnement exceptionnel. 
Les arbres jouent un rôle essentiel dans cette démarche. Ils stabilisent les sols, rafraîchissent nos
milieux de vie, améliorent la qualité de l’air, atténuent les vents, soutiennent la biodiversité et
embellissent nos quartiers. À Tadoussac, où la canopée urbaine demeure étonnamment faible, leur
présence est plus précieuse que jamais.
Cette Politique de l’arbre s’inscrit dans une vision durable : elle propose des actions concrètes pour
mieux connaître, protéger et accroître notre patrimoine arboricole, tout en mobilisant les citoyennes,
citoyens, commerçants et institutions autour d’un objectif commun. Elle constitue un outil essentiel
pour guider nos décisions, orienter nos pratiques et transmettre aux générations futures un village
encore plus résilient, verdoyant et accueillant.
Je remercie chaleureusement toutes les personnes qui ont contribué à l’élaboration de cette politique,
les membres du comité environnemental, employés municipaux, partenaires, et experts en la matière,
et je salue l’engagement des Tadoussaciennes et Tadoussaciens qui, chaque jour, prennent soin de
leur environnement.
En adoptant cette politique, nous posons un geste fort. Nous affirmons que Tadoussac protège ses
arbres, et que ses arbres protègent Tadoussac.

Claude Brassard
Maire de Tadoussac
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Il est notoire que le village de Tadoussac
est bordé d’arbres. En tenant compte des
forêts entourant le village, l’indice de
canopée atteint 77 %. Toutefois, lorsqu’on
ne considère que la canopée urbaine et
résidentielle, l’indice de canopée chute à
1,1 %. 
La municipalité de Tadoussac doit faire
face à des défis grandissants concernant
son territoire : tourisme de masse, érosion,
glissements de terrain, canicule et
sécheresse, feux de forêt, pluies
diluviennes et ravageurs forestiers.

Les changements climatiques laissent
présager la récurrence de ces
phénomènes dans les années à venir.

Il est primordial d’agir afin d’assurer la viabilité et la durabilité de notre territoire et ses
paysages exceptionnels tout comme ses infrastructures. L’augmentation de la canopée
urbaine est une réponse à ces phénomènes.

De plus, comme le rapporte l’Institut de santé publique du Québec, la canopée urbaine
influence directement la santé humaine. Ainsi, en adoptant une politique de l’arbre, la
Municipalité de Tadoussac souhaite également favoriser un milieu de vie sain pour toute sa
population.

Qu’est-ce que l’indice de canopée
urbaine?

L’indice de canopée est un indicateur
reconnu pour exprimer l’importance de la
forêt urbaine et conséquemment sur la
qualité de vie. Il correspond au pourcentage
de la superficie occupée par la couverture
procurée par la cime des arbres sur la
superficie de l’ensemble du territoire. Plus
l’indice est élevé, plus le territoire est
couvert d’arbres.

Crédit photographique : Claris Deschênes



Le CONTEXTE
SPÉCIFIQUE DE
TADOUSSAC 

Cr
éd

it 
ph

ot
og

ra
ph

iq
ue

 : 
M

ar
ie

-S
ol

ei
l P

oi
rie

r




